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Procès-verbal de la séance régulière du conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse, tenue au 120 rue Principale à 

Saint-Moïse, le 1er août 2022, à 19h30, sous la présidence de 

Monsieur Patrick Fillion, maire. 

 

Sont présents : Monsieur Nelson Sirois, conseiller # 2  

   Madame Diane Parent, conseillère # 3 

Madame Nancy Côté, conseillère # 5 

 

Sont absents : Madame Sonia Bouchard, conseillère # 1

   Monsieur Maxime Anctil, conseiller # 4 

Madame Guylaine Kenney, conseillère # 6 

 

Secrétaire d’assemblée : Madame Nadine Beaulieu, directrice 

 générale et secrétaire-trésorière  

 

Formant quorum, l’assemblée est déclarée ouverte par le 

président. 
 

 

 

116-22 ORDRE DU JOUR ET PROCÈS-VERBAL   

  

Il est proposé par Madame Nancy Côté et résolu unanimement 

d’accepter l’ordre du jour, de laisser ouvert l’item « Divers » et 

d’accepter le procès-verbal du 4 juillet 2022. 

  

_______________________ 

 Maire  

 

 

 LISTES DES FACTURES   

 

 

                                         SALAIRES et DÉDUCTIONS   

Cotisations de l'employeur             2 000.31     

Administration             3 459.40     

Coordonnateur en loisir             1 988.65     

Eau potable & Aqueduc             2 012.50     

Eau usée & Égout                209.30     

Voirie             6 114.04     

                                 RÉSEAU ROUTIER   

Entretien, réparation véhicule et équipement                539.73     

Quincaillerie panneau signalisation                  46.94     

Achat pierre et gravier tamisé                271.58     

Vêtement, casque                212.70     

Article quincaillerie, graisse, nettoyeur, tournevis                275.77     

Essence, huile et diesel             1 536.33     

                                          MATIÈRES RÉSIDUELLES   

Collecte ordure et récupération              2 330.27     

                           LOISIR INTERMUNICIPAL   

Téléphone cellulaire                  54.00     

Frais de déplacement  mai-juil                136.48     

Frais activités camp de jour             1 959.34     

                       DIVERS   
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Électricité  (éclairage public)                308.50     

Électricité  (eaux usées, route 297)                654.88     

Électricité (centre municipal, 120 rue Principale)                456.86     

Électricité (bureau, 117 rue Principale)                213.14     

Électricité (puit, 54 chemin Kempt)                579.30     

Électricité (patinoire, 15 rue Fraser)                266.14     

Électricité (garage, 270 route 132)                236.80     

Électricité (réservoir, route de la Montagne)                  41.70     

Téléphone  (lignes alarme, eau potable)                253.44     

Téléphone  (cellulaire)                  36.62     

Téléphone IP 5 postes (juillet à sept 2022)                187.50     

Fond d'information du territoire                  20.00     

Contrat service photocopieur                513.06     

Frais de poste (journal)                  66.06     

Frais de poste (analyse d'eau potable et usée)                  58.39     

Papeterie et fourniture de bureau                 135.66     

Camp de jour             1 641.97     

Comptable - Reddition compte Recyc-Qc                316.18     

Frais de poste (timbres)                339.64     

Analyse eau potable et eau usée                502.79     

Honoraires professionnels- relation travail             1 547.44     

Entente intermunicipale - CLSC 1er versement             2 500.00     

Achat de bacs roulants pour revente aux citoyens             1 287.62     

Support graphique site internet avril à juin                  86.23     

Mise à jour rôle d'évaluation                990.87     

Entente piscine - ajustement 2021                168.00     

Mutuelle SST 1er versement                483.49     

Aménagement halte camping 150e             4 251.70     

OMH-participation 2022    No 114-22             3 735.00     

Don-Association cancer de l'Est   No 105-22                200.00     

Comité développement local- participation 2022  No 113-22           12 260.14     

         57 486.46     
 

 

 

 

mention Disponibilité de crédits 

 

 Je, Nadine Beaulieu, directrice générale et secrétaire-trésorière 

de la municipalité de Saint-Moïse certifie qu’il y a les fonds 

nécessaires pour acquitter ces factures. 

 

 

 

117-22           ACCEPTATION DES FACTURES 

 

Il est proposé par Madame Diane Parent, appuyé par Monsieur 

Nelson Sirois et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise le paiement des factures 

énumérées précédemment. 

 

 

_______________________ 

 Maire  
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118-22 ADOPTION RÈGLEMENT 2022-04 

 

 Déterminant le taux de taxes service de vidange fosse 

septique pour l’exercice financier 2022. 

 
 

 ATTENDU que le conseil municipal désire offrir un service 

de vidange de fosse septique sur son territoire; 

 
 ATTENDU qu’un taux de facturation pour ce service doit être 

établi pour l’année financière 2022; 

 

 ATTENDU  qu’un avis de motion a été donné lors de la séance 

régulière du conseil le 4 juillet 2022; 

 

 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Nancy Côté, 

appuyé par Madame Diane Parent et résolu que le règlement 

portant le numéro 2022-04 soit et est adopté et qu’il soit statué et 

décrété par ce règlement comme suit : 

 

 

 ARTICLE 1 

 

 Le service de vidange de fosse septique est sur une base 

volontaire et sera facturé directement par la municipalité 

aux citoyens utilisateurs. 

 

 

 ARTICLE 2 

 

 Le taux pour ce service sera de 215,00 $ pour l’exercice 

financier 2022. 
 

 

 ARTICLE 3 
 

 Le présent règlement entrera en vigueur conformément la loi. 

 

 

  

__________________       ____________________ 

Maire           Dir. Gén. /sec-très 
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119-22 CONCIERGE  

 

Il est proposé par Madame Nancy Côté, appuyé par Madame 

Diane Parent, et résolu à l’unanimité que le conseil municipal 

de Saint-Moïse autorise qu’à compter du 26 juin 2022, le 

concierge recevra la rémunération selon l’échelon 3 de l’échelle 

salariale de ce poste.  

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

120-22          REMBOURSEMENT TAXES   

                      

Il est proposé par Monsieur Nelson Sirois, appuyé par Madame 

Diane Parent et résolu unanimement que le conseil de la 

municipalité de Saint-Moïse autorise le remboursement des 

taxes du numéro de matricule 8178-76-5345, au montant de 

602,09$. 

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

121-22          COMITÉ 150e  

                      

Il est proposé par Madame Diane Parent et résolu unanimement 

que le conseil de la municipalité de Saint-Moïse autorise un 

montant de 50 000,00$ au comté du 150e anniversaire de Saint-

Moïse. 

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

122-22          PLANTEUR HYDRAULIQUE 

                 

ATTENDU QUE la municipalité a pris connaissance du Guide 

à l’intention des organismes concernant le volet 4 – Soutien à 

la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 

 

ATTENDU QUE les municipalités de Saint-Cléophas, Saint-

Damase, Saint-Moïse, Saint-Noël, Sayabec et Val-brillant 

désirent présenter un projet pour l’acquisition d’un planteur 

hydraulique dans le cadre de l’aide financière; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Diane 

Parent, appuyé par Monsieur Nelson Sirois et résolu que la 

présente résolution soit adoptée et qu’elle statue et décrète ce 

qui suit : 
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-Le conseil de Saint-Moïse s’engage à participer au projet 

d’acquisition d’un planteur hydraulique et à assumer une partie 

des coûts; 

 

- Le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 

– soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et 

ruralité; 

 

- Le conseil nomme la Municipalité de Sayabec, organisme 

responsable du projet. 

 

 

 

_______________________ 

 Maire 

 

 

 

 LEVÉE DE LA SÉANCE 

  

L’ordre du jour étant épuisé, le président de l’assemblée déclare 

la séance levée à 20h50. 

 

 

 

__________________       ____________________ 

Président           Secrétaire  

 

 

 

 


